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FEDERATION FRANCAISE DE NATATION  
 
 
 

AVENANT 
 

MODALITES DE SELECTION 
COLLECTIF « JUNIORS » 2011/2012 

Natation Synchronisée 
 
PREAMBULE :  
 
Aucune Nageuse née en 1997 et après ne pourra prétendre à la sélection Juniors. 
 
Les chorégraphies « combiné », « équipe » et « duo » présentées par les clubs en 2011 ou en préparation 
pour les Championnats de France de 2012 pourront servir de base à la chorégraphie de l'Equipe de France 
Juniors. 
 
Les responsables d’équipes pourront s'appuyer sur les cadres techniques et contacter les entraîneurs des 
clubs concernés pour prendre les décisions techniques nécessaires à la préparation de ces chorégraphies. 
  
La préparation des soli et du duo pourra s’appuyer sur une collaboration étroite entre les entraîneurs du 
collectif France et  les entraîneurs des nageuses concernées, tout au long de la saison et l'engagement 
possible sur des rencontres internationales.  
 
La date des Championnats du Monde est maintenant programmée du 26 au 30 septembre 2012, toute 
nageuse portant candidature pour l’équipe de France s’engage pour la saison complète. Aucun 
désistement ou refus de sélection ne sera accepté, par la suite, sans engager une pénalité pour la nageuse 
et le club. 
 
En proposant  leurs candidatures pour l'Equipe de France Juniors, les nageuses et les clubs concernés 
adhèrent donc de fait à ces principes de départ.  

 
 
 

CALENDRIER INTERNATIONAL PREVISIONNEL 
 
 
Championnats de Russie : 31 janvier au 5 février 2012 
Championnats du Monde : Du 26 au 30 septembre 2012 

 
 

MODIFICATION DU CALENDRIER PREVISIONNEL 
DES STAGES ET ECHEANCES SELECTIVES 

 
Collectif équipe : 
Du 16 au 22 décembre 2011 (20 nageuses) - Insep 
Du 22 au 30 janvier 2012 (10 nageuses max) - Russie 
Du 5 au 12 mars 2012 (16 nageuses au max) - Insep 
Du 19 au 27 avril 2012 (16 nageuses au max) - Insep 
Du 15 au 22 juillet 2012 (12 nageuses)  
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Du 10 au 17 aout 2012 (10 nageuses) 
Du 23 au 31 août 2012 (10 nageuses) 
Du 10 ou 15 au 23 Septembre 2012 (au départ pour les Championnats du Monde) 
 
Stages pour le Collectif duo : 
Du vendredi soir 30 Mars au dimanche 1er Avril 2012 inclus  
4 jours (prolongement Week-end) en juin 2012 : à définir en fonction des dates du Baccalauréat 2012 
Du 23 au 26 juillet 2012. 
 

I. Procédure de présélection 
 
Inchangée.  

 
II. Processus de sélection pour les Championnats du Monde 

 
1. SELECTION EQUIPE  

 
1.1. 1ère Etape de sélection 

 
Objectif : A partir des candidatures reçues et acceptées par la DTN, il s’agira de déterminer le collectif 
qui participera à la 2ème étape de sélection : 16 nageuses maximum. 
 

a. 1ère partie : Championnats de France Elite Hiver du 09 au 11 décembre 2011 
 

‐ Nageuses concernées : Nageuses dont la candidature a été retenue par la DTN et engagées dans  
les Championnats de France Elite Hiver 

‐ Contenu : Epreuve de figures imposées des championnats de France d’Hiver « Elite ».  
4 figures (1 groupe obligatoire + 1 groupe optionnel) 

 
b. 2ème partie : Le 11 décembre 2011 

 
‐ Nageuses concernées : Les 30 premières nageuses classées à l’issue de la 1ère partie 
Dés lors qu’elles répondent aux conditions de résultats ci-dessus, les nageuses qui n’auraient pas 
posé candidature pourront participer à cette deuxième étape si elles s’engagent par écrit pour 
l’ensemble de la saison de l’Equipe de France Junior. 
‐ Contenu : Epreuve de figures imposées : 1 groupe obligatoire 
‐ Mode de calcul : 

 
 

Total FI 1ère partie (A) + Total FI 2ème partie (B) = Total (C) Accès à la  3ème partie 
 

 
Les 20 nageuses sont retenues sur le Total (C) 
 
 

c. 3ème partie : stage du 16 au 22 décembre 2011 (16 à 20 nageuses) 
 

‐ Nageuses concernées : Les 16 à 20 premières nageuses retenues à l’issue de la 2ème partie 
‐ Contenu : Evaluation des qualités nécessaires pour la réalisation des ballets (motivation, 

comportement, qualités techniques physiques et artistiques, aptitudes à la réalisation des portés) 
tout au long du stage. Tests physiques. 
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Les 16 nageuses au maximum retenues pour la deuxième étape de sélection seront choisies par les 
entraîneurs  nationaux parmi les nageuses qualifiées (Total (C)) et ayant participé au stage de 
décembre. 
Pour le stage et la compétition en Russie, la sélection des nageuses se fera au regard des résultats 
des championnats de France hiver et du stage de décembre 2011. 
 

 
1.2. 2ème Etape de sélection 

 
Objectif : Retenir les 14 nageuses au maximum pour la 3ème Etape de sélection pour les Championnats du 
Monde 2012. 
 

a. 1ère Partie : le samedi 11 février 2012  
 

‐ Nageuses concernées : Les 16 nageuses au maximum retenues à l’issue de la 1ère Etape de 
décembre 

‐ Contenu : Epreuve de figures imposées  
8 figures (1 groupe obligatoire et 3 groupes optionnels) 

‐ Mode de calcul 
 

 
Total FI (C) décembre 30% + Total FI (D) février 70% = Total (E) 

 
 
Les 16 nageuses au maximum participent au stage du 5 au 12 mars 2012 
 

b. 2ème partie : Stage du 5 au 12 mars 2012. (16 nageuses au maximum) 
 

‐ Nageuses concernées : Les 16 nageuses au maximum retenues à l’issue de la 1ère partie 
 

‐ Contenu : Evaluation qualités nécessaires pour la réalisation des ballets (motivation, 
comportement, compétences techniques physiques et artistiques, aptitudes à la réalisation des 
portés) tout au long du stage. Tests physiques. 

 
 
Les 14 nageuses retenues pour la 3ème Etape de sélection seront choisies par les entraîneurs  
nationaux parmi les nageuses qualifiées (Total (E)) et ayant participé aux stages de février. 
 
 

1.2. 3ème Etape de sélection 
 
Objectif : Choisir parmi les 14 nageuses retenues, les 12 nageuses pour les stages été préparatoires aux 
Championnats du Monde 2012 
 

a. 1ère partie : Stage du 19 au 27 avril 2012. (14 nageuses) 
 

‐ Nageuses concernées : Les 14 nageuses retenues à l’issue des 1ère et 2ème Etapes (Figures imposées 
et stage de février-mars) 

‐ Contenu : Evaluation des qualités nécessaires pour la réalisation des ballets (motivation, 
comportement, qualités physiques, qualités artistiques) tout au long du stage. Tests physiques. 

 
1. 2ème Partie : Championnats de France Eté « Elite » 2012. 
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‐ Nageuses concernées : Les 14 nageuses retenues à l’issue de la 2ème Etape (février et avril) 
‐ Contenu : Epreuve de figures imposées des championnats de France Eté « Elite »2012.  

4 figures (1 groupe obligatoire + 1 groupe optionnel) 
‐ Mode de calcul : 

 
 

Total (E) février 50% + Total (F) mai 50% = Total (G) 
 

 
Les 12 nageuses seront choisies parmi les 14 nageuses ayant participé à la 3ème Etape.  

‐ Contenu :  
Evaluation des qualités nécessaires pour la réalisation des ballets (motivation, comportement, 
compétences techniques physiques et artistiques, aptitudes à la réalisation des portés tout au long 
du stage. 

 
La sélection définitive des 10 nageuses pour les Championnats du Monde sera réalisée à l’issue du stage 
de juillet 2012 -15 au 22 juillet 2012  

‐ Nageuses concernées : Les 12 nageuses retenues à l’issue de la 3ème Etape (Championnats de 
France Eté « Elite »2012) 

‐ Contenu :  
 
15 au 22 Juillet : Evaluation des qualités nécessaires pour la réalisation des ballets (motivation, 
comportement, compétences techniques physiques et artistiques, aptitudes à la réalisation des 
portés tout au long du stage. 

 
En cas de blessure lors des stages terminaux de préparation (Juillet –Août - Septembre) pour les 
Championnats du Monde, la possibilité d’intégrer le collectif Juniors restera ouverte aux nageuses du 
collectif junior ayant suivi la préparation en Juillet. 
Le cas échéant, la décision sera alors prise par le Responsable d’Equipe. 
 
La possibilité d’un engagement dans l’épreuve du « combiné » n’est pas exclue. Elle fera l’objet 
d’une étude de faisabilité par la DTN et prendra en compte la compatibilité de préparation avec les autres 
épreuves et la capacité des nageuses à atteindre un niveau de performance en lien avec celui des 
Championnats du Monde junior 2012. 
 
Dans l’affirmative, le nombre de nageuses retenues à partir de l’étape 3 sera de 2 nageuses 
supplémentaires. 
 

2. SELECTION DUO 
 

2.1. Etape de présélection :  
 

Objectif : A partir du collectif équipe, définir le collectif de duo qui participera au stage de duo de 
Janvier (Russie)  

 
a- 1ère Partie : Championnats de France Elite Hiver 2011 
 

‐ Contenu : Epreuve de figures imposées  
4 figures des championnats de France d’Hiver « Elite » :1 groupe obligatoire + 1 groupe optionnel 
Epreuve figures imposées sélective : 1 groupe obligatoire 
 

‐ Mode de calcul : 
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Total FI (A) + Total FI (B) = Total (C)  Accès à la  2ème partie 
 
 

b- 2ème partie : Stage du collectif junior du 16 au 22 décembre 2011. 
 

‐ Nageuses concernées : Les 16 à 20 premières nageuses retenues à l’issue de la 2ème partie 
‐ Contenu : Evaluation des qualités nécessaires pour la réalisation du duo ((motivation, 

comportement, compétences techniques physiques et artistiques) tout au long du stage. 
 

 
2.2. 1ère Etape de sélection : stage de Janvier 2012 

 
Objectif : A partir du collectif présélectionné (6 nageuses au maximum), définir le collectif de duo retenu 
pour le stage de Mars 
 

‐ Nageuses concernées : Les nageuses retenues par la DTN à l’issue des 1ère et 2ème parties du 
processus de présélection et faisant partie du collectif « Equipe ». 

‐ Contenu : Evaluation des qualités nécessaires pour la réalisation du duo (motivation, 
comportement, compétences techniques physiques et artistiques) tout au long du stage. 

 
2.3. 2ème Etape de sélection 

 
Objectif : A partir du collectif de duo retenu à l’issue du stage de janvier, définir le collectif de duo qui 
poursuivra la préparation finale en vue des Championnats du Monde Junior 2012. 
 

a.1ère Partie : le samedi 11 février 2012  
 

‐ Nageuses concernées : Les 6 nageuses au maximum retenues à l’issue de la 1ère Etape de janvier  
‐ Contenu : Epreuve de figures imposées  

8 figures (1 groupe obligatoire et 3 groupes optionnels) 
 

‐ Mode de calcul 
Total FI (D) février 100%  

 
 
 
b. 2ème Partie : Stage du 5 au 12 mars 2012 

 
‐ Contenu : Evaluation des qualités nécessaires pour la réalisation du duo (motivation, 

comportement, qualités physiques, qualités artistiques) tout au long du stage. 
 

c- 3ème Partie : Stage du 19 au 27 Avril 2012  
 

‐ Contenu : seront pris en compte 
Les éventuels tests d’évaluations mis en place sur les stages 
Le comportement dans la préparation du collectif  
L’Evaluation des compétences de duo au cours des stages du collectif. 
Tournoi(s) internationaux de préparation qui pourront être pris en compte dans la sélection. 

 
 
Sélection : 
Toutes les étapes de préparation seront prises en compte par la DTN pour définir la composition du 
duo.   
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La composition des trois nageuses du duo sera définie au plus tard fin Mai 2012. 
La prise en compte de la charge correspondante à l’engagement dans les différentes épreuves (solo, 
duo, équipe) pourra intervenir pour la préparation de la meilleure performance possible. 
 
SELECTION SOLO 
Suite au changement de calendrier international, les différentes étapes de sélection du solo ont été 
TOTALEMENT changées. 
 
A titre d’expérience préparatoire la DTN pourra choisir de faire participer dans des Tournois 
internationaux  des solistes qualifiées aux championnats de France été «Elite » et faisant partie du 
collectif d’équipe. 
 
Etape de présélection : Etre qualifiée en finale solo aux Championnats de France d’été « Elite » 
 

2.1. Etape   de sélection : Championnats de France Elite été du 16-20 Mai 2012  
 
Objectif : retenir la soliste qui participera aux championnats du Monde Juniors 2012 
 
 

‐ Contenu :  
o Epreuve de figures imposées des championnats de France d’été « Elite » 2012.  

4 figures (1 groupe obligatoire + 1 groupe optionnel)  
o Epreuve de solo libre (3’30) 

 
‐ Mode de calcul 

 
 

Total figures imposées (4 figures) 50% + Total épreuve de solo libre 50% = L0 
 

 
La soliste pour les Championnats du Monde sera choisie par la DTN. 
Pour la meilleure compétitivité de l’Equipe de France, le choix tiendra compte des résultats ci-dessus et 
également de la charge de préparation et de compétition sur l’ensemble des épreuves des championnats du 
Monde. 
 

DEROGATION 
 
Le Directeur Technique National, en qualité de sélectionneur des Equipes de France, est habilité à 
saisir, sur justification dûment motivée, le Comité Directeur de toute sélection qui ne serait pas 
incluse dans les dispositions et modalités énoncées ci-dessus. 
 
 
 


